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3 février 2012 

À l’attention de M. David Sheppard 
Directeur général 
PROE 
Vailima 

 
Objet : Impact des essais nucléaires sur l’environnement océanien 

Monsieur, 

 
Je vous remercie de votre circulaire du 16 décembre 2011, dans laquelle vous invitiez les Membres du 

PROE à faire part de leur avis sur le courrier et la proposition de la Polynésie française concernant l’impact des 
essais nucléaires sur l’environnement océanien, et vous prie d’excuser cette réponse tardive. 

Nous convenons de l’importance de cette question et estimons que l’avis de pays tels que la République 
des Îles Marshall, Kiribati et les Îles Cook, qui sont cités dans le courrier du président Temaru, doit être pris en 
considération avant de déterminer la nature du mandat qui pourrait être confié au groupe d’experts. Il serait par 
ailleurs utile d’envisager que ces pays puissent faire partie du groupe d’experts et de veiller à ce qu’un mandat 
approprié, précisant notamment à qui doit être destiné le rapport final du groupe, soit établi. 

Par ailleurs, nous vous serions reconnaissants de nous indiquer les incidences potentielles de ces 
activités supplémentaires sur les ressources et le budget du PROE, et les sources auprès desquelles pourraient 
être obtenus les financements nécessaires, notamment, à la tenue des réunions du groupe d’experts. 

Ces informations pourraient être transmises aux Membres afin qu’ils puissent en débattre lors de la 
prochaine conférence annuelle de l’Organisation. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur, mes bien sincères salutations. 

Faa1avaau Perina J. Sila 
Pour le directeur exécutif 


